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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE ET LA RÉPUBLIQUE 
PORTUGAISE SUR LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES INFORMATIONS 
CLASSIFIÉES

La République de Croatie et la République portugaise (ci-après dénommées « les Parties »), 
Conscientes qu’une coopération efficace peut nécessiter l’échange d’informations classifiées 

entre les Parties,
Désireuses d’établir un ensemble de règles régissant la protection réciproque des informations 

classifiées échangées ou générées dans le cadre de la coopération entre les Parties,
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Objet et portée

Le présent Accord établit les règles permettant d’assurer la protection des informations 
classifiées qui sont générées conjointement par les Parties ou échangées entre ces dernières.

Article 2. Définitions

Aux fins du présent Accord :
1) le terme « informations classifiées » désigne toute information, quelle qu’en soit la 

forme, qui nécessite une protection contre les atteintes à la sécurité et qui a été classifiée 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires internes de la Partie d’origine ;

2) le terme « besoin d’en connaître » désigne la nécessité d’avoir accès à des informations 
classifiées dans le cadre d’une fonction officielle donnée et pour l’exécution d’une mission 
spécifique ;

3) le terme « atteinte à la sécurité » désigne toute forme de divulgation, d’utilisation 
abusive, de modification, de détérioration ou de destruction non autorisée d’informations 
classifiées, ainsi que toute autre mesure ou inaction susceptible d’entraîner la perte de leur 
confidentialité, de leur intégrité ou de leur disponibilité ;

4) le terme « Partie d’origine » désigne la Partie qui est à l’origine des informations 
classifiées ;

5) le terme « Partie destinataire » désigne la Partie à laquelle les informations classifiées de 
la Partie d’origine sont transmises ;

6) le terme « autorité nationale de sécurité » désigne l’autorité nationale responsable de 
l’application et de la supervision du présent Accord ;

7) le terme « autorité compétente » désigne l’autorité nationale de sécurité ou toute autre 
autorité nationale qui, en vertu des dispositions législatives et réglementaires internes, est chargée 
de la mise en œuvre du présent Accord ;

8) le terme « contractant » désigne une personne physique ou morale dotée de la capacité 
juridique de conclure des contrats classifiés ;



I-56644

24

9) le terme « contrat classifié » désigne un accord entre deux ou plusieurs contractants, qui 
contient des informations classifiées, ou dont l’exécution nécessite d’avoir accès à celles-ci ;

10) le terme « habilitation de sécurité du personnel » désigne une décision de l’autorité 
nationale de sécurité confirmant, conformément aux dispositions législatives et réglementaires 
internes, qu’une personne est autorisée à avoir accès à des informations classifiées ;

11) le terme « habilitation de sécurité d’établissement » désigne l’avis par lequel l’autorité 
compétente confirme que, conformément aux dispositions législatives et réglementations internes, 
la personne morale ou physique concernée dispose des capacités physiques et organisationnelles 
nécessaires pour satisfaire aux conditions d’accès aux informations classifiées et de traitement de 
ces informations jusqu’à un certain niveau de classification de sécurité ;

12) le terme « tierce partie » désigne tout État, toute organisation ou toute personne morale 
qui n’est pas partie au présent Accord.

Article 3. Niveaux de classification de sécurité

Les Parties conviennent que les niveaux de classification de sécurité suivants sont équivalents 
:

Pour la République de 
Croatie

Pour la République 
portugaise

Équivalent en français
VRLO TAJNO MUITO SECRETO TRÈS SECRET

TAJNO SECRETO SECRET
POVJERLJIVO CONFIDENCIAL CONFIDENTIEL
OGRANlČENO RESERVADO RESTREINT

Article 4. Autorités nationales de sécurité

1. Les autorités nationales de sécurité des Parties sont les suivantes :
Pour la République de Croatie :
-le Bureau du Conseil national de sécurité ;
Pour la République portugaise :
-l’Autorité nationale de sécurité.
2. Les autorités nationales de sécurité se communiquent mutuellement leurs coordonnées.
3. Les Parties s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, de tout changement des 

agences nationales de sécurité, qui ne saurait constituer une modification au présent Accord.
4. Sur demande, les autorités nationales de sécurité s’informent mutuellement des 

dispositions législatives et réglementaires internes en vigueur régissant la protection des 
informations classifiées, et échangent des renseignements sur les normes, procédures et pratiques 
de sécurité en matière de protection des informations classifiées.

Article 5. Mesures de protection et accès aux informations classifiées

1. Conformément à leurs dispositions législatives et réglementaires internes, les Parties 
prennent toutes les mesures appropriées pour protéger les informations classifiées qui sont 
échangées ou générées dans le cadre du présent Accord.
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2. Les Parties accordent à ces informations classifiées le même niveau de protection que 
celui accordé aux informations nationales classifiées de niveau de classification de sécurité 
équivalent, tel que défini à l’article 3 du présent Accord.

3. La Partie d’origine informe par écrit la Partie destinataire de toute modification du niveau 
de classification de sécurité des informations classifiées transmises, afin d’appliquer les mesures 
de sécurité appropriées.

4. Les informations classifiées sont exclusivement mises à la disposition des personnes qui 
sont autorisées, conformément aux dispositions législatives et réglementaires internes, à avoir 
accès à des informations classifiées du niveau de classification de sécurité équivalent et qui ont un 
« besoin d’en connaître ».

5. Dans le cadre du présent Accord, chaque Partie reconnaît les habilitations de sécurité du 
personnel et d’établissement délivrées par l’autre Partie.

6. Les autorités nationales de sécurité se prêtent mutuellement assistance, sur demande et 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires internes, pour l’exécution des 
procédures de vérification nécessaires à l’application du présent Accord.

7. Dans le cadre du présent Accord, les autorités nationales de sécurité s’informent sans 
délai de toute modification apportée aux habilitations de sécurité du personnel ou aux habilitations 
de sécurité d’établissement, en particulier de toute révocation ou modification du niveau de 
classification de sécurité.

8. À la demande de l’autorité nationale de sécurité de la Partie d’origine, l’autorité nationale 
de sécurité de la Partie destinataire délivre une confirmation écrite attestant qu’une personne a le 
droit d’accéder aux informations classifiées.

9. La Partie destinataire :
a) ne soumet des informations classifiées à une tierce partie qu’avec l’accord écrit 

préalable de la Partie d’origine ;
b) appose la mention appropriée sur les informations classifiées reçues conformément 

au tableau d’équivalence des niveaux de classification de sécurité prévu à l’article 3 ;
c) n’utilise les informations classifiées qu’aux fins prévues.

10. Les représentants des autorités compétentes peuvent se rendre visite afin d’évaluer 
l’efficacité des mesures adoptées pour garantir la protection des informations classifiées.

Article 6. Transmission des informations classifiées

1. Les informations classifiées sont transmises conformément aux dispositions législatives 
et réglementaires internes de la Partie d’origine, par la voie diplomatique, ou selon les modalités 
convenues entre les autorités compétentes.

2. La Partie destinataire confirme par écrit la réception d’informations classifiées portant 
une marque de classification de niveau égal ou supérieur à 
« POVJERLJIVO/CONFIDENCIAL/CONFIDENTIEL ».
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Article 7. Reproduction et traduction des informations classifiées

1. Les informations classifiées de niveau égal ou supérieur à 
« TAJNO/SECRETO/SECRET » ne sont traduites ou reproduites que dans des cas exceptionnels, 
moyennant l’accord écrit préalable de la Partie d’origine.

2. Toutes les copies d’informations classifiées portent la mention de classification de 
sécurité d’origine, et les informations reproduites sont placées sous le même contrôle que les 
informations d’origine, le nombre de copies étant limité au nombre requis à des fins officielles.

3. La traduction porte la mention de classification de sécurité d’origine et contient une note 
appropriée dans la langue dans laquelle elle est traduite indiquant que la traduction contient des 
informations classifiées de la Partie d’origine.

Article 8. Destruction des informations classifiées

1. Les informations classifiées sont détruites de manière à empêcher leur reconstitution 
intégrale ou partielle.

2. Les informations classifiées portant la mention « VRLO TAJNO/MUITO 
SECRETO/TRÈS SECRET » ne doivent pas être détruites et doivent être restituées à la Partie 
d’origine lorsqu’elles ne sont plus considérées comme nécessaires.

3. La Partie d’origine peut, par un marquage supplémentaire ou par un avis écrit ultérieur, 
interdire la destruction d’informations classifiées et, si la destruction d’informations classifiées est 
interdite, celles-ci doivent être restituées à la Partie d’origine.

4. En cas de situation de crise rendant impossible la protection et la restitution des 
informations classifiées échangées ou générées en vertu du présent Accord, lesdites informations 
classifiées sont détruites immédiatement, et la Partie destinataire avise dès que possible l’autorité 
nationale de sécurité de la Partie d’origine de ladite destruction.

Article 9. Contrats classifiés

1. Dans le cas d’un contrat classifié mis en œuvre sur le territoire de l’une des Parties, 
l’autorité nationale de sécurité de l’autre Partie délivre au préalable l’assurance écrite que le 
contractant proposé est titulaire d’une habilitation de sécurité d’établissement d’un niveau de 
classification de sécurité approprié.

2. Le contractant ou le sous-traitant s’assure, conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires internes, que toutes les personnes ayant accès aux informations classifiées soient 
informées de leur responsabilité en matière de protection des informations classifiées.

3. Chaque autorité nationale de sécurité peut demander à l’autre autorité nationale de 
sécurité qu’une inspection de sécurité soit effectuée dans un établissement donné situé sur le 
territoire de son État, pour garantir une conformité continue avec les normes de sécurité, 
conformément à ses dispositions législatives et réglementaires internes.

4. Les contrats classifiés conclus entre les contractants des Parties en vertu des dispositions 
du présent Accord contiennent une section appropriée concernant la sécurité, qui définit au 
minimum les aspects suivants :
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a) la liste des informations classifiées liées au contrat classifié, ainsi que leur niveau de 
classification de sécurité ;

b) la procédure de communication relatives au changement du niveau de classification 
de sécurité des informations ;

c) les canaux de communication et les moyens de transmission électromagnétique ;
d) la procédure relative à l’acheminement des informations classifiées ;
e) l’obligation de notifier toute divulgation non autorisée, tout détournement ou toute 

perte réelle ou présumée d’informations classifiées.
5. Une copie de la section « sécurité » de tout contrat classifié est transmise à l’autorité 

compétente de la Partie sur le territoire de laquelle le contrat classifié doit être effectué afin de 
permettre un contrôle et une supervision de sécurité appropriés.

Article 10. Visites

1. Les visites donnant accès à des informations classifiées sont soumises à l’autorisation 
écrite préalable des autorités nationales de sécurité conformément à leurs dispositions 
législatives et réglementaires internes respectives, à l’exception des visites donnant accès 
à des informations classifiées portant la mention « OGRANlČENO 
/RESERVADO/RESTREINT », qui peuvent être organisées directement entre les agents 
de sécurité des entités respectives.

2. La demande de visite est soumise à l’autorité nationale de sécurité de la Partie hôte au 
moins vingt jours avant la visite, et précise ce qui suit :

a) les nom et prénom, la date et le lieu de naissance, la nationalité et le numéro de 
passeport ou de la carte d’identité du visiteur ;

b) le nom de l’entité que le visiteur représente ;
c) le nom et l’adresse de l’entité à visiter, y compris le nom et le numéro de téléphone 

du point de contact ;
d) la confirmation que le visiteur est doté d’une habilitation de sécurité du personnel, 

avec mention de sa durée de validité ;
e) l’objet de la visite, y compris le niveau le plus élevé des informations classifiées 

concernées ;
f) la date et la durée prévue de la visite. Dans le cas de visites répétées, la période totale 

durant laquelle les visites sont effectuées est indiquée ;
g) la date, la signature et le cachet officiel de l’autorité nationale de sécurité.

3. En cas d’urgence, la demande de visite est présentée au moins sept jours à l’avance.
4. L’autorité nationale de sécurité de la Partie qui reçoit une demande de visite informe en 

temps voulu l’autorité nationale de sécurité de la Partie requérante de sa décision.
5. Les visites de personnes d’une tierce partie donnant accès à des informations classifiées 

de la Partie d’origine sont autorisées uniquement sous réserve de l’accord écrit de l’autorité 
nationale de sécurité de la Partie d’origine.

6. L’autorité nationale de sécurité de la Partie hôte fournit une copie de la demande de visite 
approuvée aux agents de sécurité de l’entité faisant l’objet de la visite.
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7. La validité de l’autorisation de visite n’excède pas douze mois.
8. Les autorités nationales de sécurité peuvent convenir d’établir une liste de personnes 

autorisées à effectuer des visites récurrentes, qui est valable pour une période initiale de douze 
mois qui, après accord, peut être prolongée pour une nouvelle période ne dépassant pas douze 
mois.

9. Une fois que les autorités nationales de sécurité ont approuvé la liste des visites 
récurrentes, les modalités des visites spécifiques sont organisées directement avec les agents de 
sécurité des entités faisant l’objet d’une visite.

10. Toute information classifiée acquise par un visiteur est considérée comme une 
information classifiée divulguée au titre du présent Accord.

Article 11. Atteinte à la sécurité

1. En cas d’atteinte réelle ou présumée à la sécurité, l’autorité nationale de sécurité de la 
Partie où ladite atteinte à la sécurité s’est produite informe sans délai par écrit l’autorité nationale 
de sécurité de la Partie d’origine, et engage les procédures appropriées conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires internes, afin de déterminer les circonstances de 
l’atteinte à la sécurité, l’étendue des dommages et les mesures adoptées pour remédier à la 
situation.

2. Les conclusions desdites procédures sont transmises à l’autorité nationale de sécurité de 
la Partie d’origine.

3. Lorsque l’atteinte à la sécurité s’est produite dans un État tiers, l’autorité nationale de 
sécurité de la Partie d’origine prend sans tarder les mesures visées aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article.

4. L’autre Partie coopère, si nécessaire, aux procédures visées au paragraphe 1 du présent 
article.

Article 12. Dépenses

Chaque Partie assume les dépenses qu’elle a engagées du fait de l’application et de la 
supervision du présent Accord.

Article 13. Règlement des différends

Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord est résolu par 
négociation entre les Parties par la voie diplomatique.

Article 14. Modifications

1. Le présent Accord peut être modifié sur la base d’un consentement mutuel écrit des deux 
Parties.

2. Les modifications entrent en vigueur conformément aux modalités prévues à l’article 16 
du présent Accord.
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Article 15. Durée et dénonciation

1. Le présent Accord reste en vigueur pour une période indéfinie.
2. Chaque Partie peut, à tout moment, dénoncer le présent Accord par notification écrite 

adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique.
3. L’Accord prend fin six mois après la date de réception de ladite notification.
4. En cas de dénonciation, toutes les informations classifiées transmises en vertu de 

l’Accord continuent d’être protégées conformément à ses dispositions, jusqu’à ce que la Partie 
d’origine libère la Partie destinataire de cette obligation.

Article 16. Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur trente jours après la date de réception de la dernière 
notification écrite, par la voie diplomatique, indiquant l’accomplissement des procédures internes 
de chaque Partie pour son entrée en vigueur.

Article 17. Enregistrement

À l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie sur le territoire de laquelle le présent 
Accord est signé procède à son enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations 
Unies, conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies, informe l’autre Partie de 
l’accomplissement de cette formalité et lui communique le numéro d’enregistrement attribué.

FAIT à Zagreb, le 30 juin 2020, en deux exemplaires originaux, chacun en langues croate, 
portugaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
la version anglaise prévaut.

Pour la République de Croatie :
MAJA ČAVLOVIĆ

Directrice du Bureau du Conseil national de sécurité

Pour la République portugaise :
JORGE SILVA LOPES

Ambassadeur du Portugal


